
Quiconque fait ses ablutions et les parfait, ses
péchés quittent son corps

Uthmân ibn 'Affân (qu'Allah l'agrée) relate que le Prophète (sur lui la paix et le salut) a
dit : « Quiconque fait ses ablutions et les parfait, ses péchés quittent son corps à tel

point qu'ils sortent même de sous ses ongles. »
[Authentique] [Rapporté par Muslim]

Ce hadith indique que les ablutions font  partie  des meilleures adorations.  Et  parmi les
mérites mentionnés à travers ce hadith, il y a le fait que celui qui fait ses ablutions et les
parfait, en préservant les traditions [prophétiques] et les convenances [qui y sont liées], ses
ablutions seront une cause pour que ses petits péchés, liés au droit d'Allah, Exalté soit-Il,
quittent son corps. Ceci, au point que ces péchés et ces fautes sortent de sous les endroits
les plus minuscules, c’est-à-dire : sous les ongles. Par conséquent, il convient que l'individu
ait comme intention à travers ses ablutions le fait de se rapprocher d'Allah, à Lui la Puissance
et la Grandeur, et qu’il ressente que [par le biais de cet acte] il met en application l’Ordre
d’Allah qui dit : {( Et lorsque vous vous levez pour accomplir la prière, alors lavez-vous le
visage…)} [Coran : 5/6]. Qu’il ressente aussi qu’il suit en cela le Messager d'Allah (sur lui la
paix et le salut) dans [l'exécution de] ses ablutions tout en ayant à l’esprit encore qu’il
souhaite [acquérir] la rétribution pour cette œuvre de telle sorte qu’il l’accomplisse à la
perfection et la fasse de manière parfaite en tout point.
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